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ÉVOLUTION DES TARIFS 
RÉGLEMENTÉS DE VENTE 
D’ÉLECTRICITÉ AU  
1ER AOÛT 2015

Sur décision des pouvoirs publics, 
l’arrêté du 30 juillet 2015, relatif 
aux tarifs réglementés de vente de 
l’électricité, fixe une évolution au  
1er août 2015. Cette augmentation 
des tarifs est en moyenne de 2,5 % 
pour les clients résidentiels. 
L’évolution peut être différente, 
selon votre option tarifaire.

TÉLÉCHARGEZ DÈS  
MAINTENANT  
L’APPLICATION MOBILE SICAE

ÉVOLUTION DU TARIF 
D’UTILISATION  
DES RÉSEAUX

Les tarifs d’utilisation des réseaux 
publics d’électricité (TURPE) ont été 
ajustés au 1er août 2015 afin de  
couvrir les charges réelles des 
gestionnaires des réseaux publics 
de transport et de distribution.

Chaque année, la Commission de 
Régulation de l’Energie ajuste au 
1er août le montant du TURPE pour 
tenir compte de l’inflation et du niveau 
réel des charges des distributeurs 
d’électricité. Ces « tarifs d’accès aux 
réseaux » ont augmenté de 0,4 %.

AVEC L’APPLICATION MOBILE DE LA SICAE 
DE LA SOMME ET DU CAMBRAISIS, ACCÉDEZ 
À VOTRE ESPACE CLIENT, DÉCOUVREZ DE  
NOMBREUSES INFORMATIONS PRATIQUES ET SOYEZ 
NOTIFIÉ AUTOMATIQUEMENT DES DERNIÈRES ACTUALITÉS.

› L’espace client vous permet de gérer et de   
 suivre vos contrats en accédant aux  
 rubriques suivantes :

- Synthèse de vos informations  
  (adresses, contrat, puissance, ...)
- Dernières factures
- Derniers mouvements  
  de compte
- Régler votre solde en ligne
- Relever vos index

› Retrouvez toute l’information et l’actualité 
 de la SICAE de la Somme et du Cambraisis :
- Les dernières actualités
- Les lieux d’accueils
- Les travaux et coupures
- La couleur Tempo et EJP par ville
- Les tarifs
- Les questions fréquentes
- Nous contacter

TÉLÉCHARGEZ 
DÈS MAINTENANT  
CETTE APPLICATION 
GRATUITE !



L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Scannez ce QR code avec votre 
Smartphone afin d’accéder directement 
à la page FACEBOOK SICAE

Scannez ce QR code avec votre 
Smartphone afin d’accéder directement 
à la page TWITTER SICAE
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V O S  I N T E R L O C U T E U R S

Vous pouvez les contacter pour tout renseignement 
concernant les aides commerciales, les études tarifaires et 
les informations sur les modes de chauffage : 

Accueil de Péronne : Ludovic COQUELLE
18, place du jeu de Paume

80200 PERONNE
Tél. : 03.22.84.11.90 - Fax : 03.22.84.80.84

•
Accueil de Roisel : Ludovic COQUELLE

11, rue de la République - CS 40058 - ROISEL 
80208 PERONNE CEDEX

Tél. : 03.22.86.45.45 - Fax : 03.22.86.45.46

•
Accueil de Rosières : Didier MAIRE

24, rue Jean Jaurès
80170 ROSIÈRES-EN SANTERRE

Tél. : 03.22.88.47.88 - Fax : 03.22.88.15.99

•
Accueil de Montdidier : Didier MAIRE

Zone industrielle de “la Roseraie” 
80500 MONTDIDIER

Tél. : 03.22.98.34.34 - Fax : 03.22.78.93.26

•
Accueil de Roye : Didier MAIRE
14, rue St Pierre - 80700 ROYE

Tél. : 03.22.87.11.13 - Fax : 03.22.87.68.87

•
Accueil de Cambrai : Ludovic COQUELLE
1 bis, rue d’En bas - 59161 ESCAUDOEUVRES

Tél. : 03.27.74.96.24 - Fax : 03.27.74.73.10

Horaires d’ouverture : 
8h30 - 12h00 • 13h30 - 17 h

NE PAYEZ QUE CE QUE  
VOUS CONSOMMEZ !
Vous souhaitez recevoir une facture établie sur vos 
consommations réelles et ne plus recevoir de factures 
réalisées à partir d’estimations ?

Rien de plus simple ! Il vous suffit de nous envoyer les 
index relevés sur votre compteur via votre espace client 
sur le site internet ou avec la nouvelle application mobile. 
La SICAE pourra alors vous adresser votre facture en 
fonction de votre consommation réelle.

Attention cependant à bien respecter la date limite 
d’envoi de vos index qui est précisée sur votre espace 
client. Passée cette date, nous ne pourrons plus établir 
votre facture sur la base de vos index réels.

Pour plus de simplicité, vous pouvez vous abonner à une alerte 
mail disponible sur votre espace client du site internet SICAE 
ou sur l’application mobile. 

Ainsi, un mail vous sera envoyé automatiquement quand 
vous devrez nous communiquer vos consommations 
relevées sur votre compteur. Si vous ne nous transmettez 
pas vos index dans le délai imparti, une facture estimée 
vous sera alors adressée, sans possibilité d’être modifiée 
ultérieurement.

RÉPARTITION ENTRE LES DIFFÉRENTES 
SOURCES D’ÉNERGIE UTILISÉES POUR 
FOURNIR L’ÉLECTRICITÉ
› En 2014, l’origine de l’électricité  
 commercialisée auprès des  
 consommateurs finals se  
 répartit comme suit :

› La fourniture d’un kWh d’électricité  
 en 2014 a induit :
 l’émission de 28,2 grammes de dioxyde de carbone (CO2)
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■ Nucléaire 
■ Hydraulique 
■ Autres Energies 
■ Charbon 
■ Gaz 
■ Fioul 
■ Autres


